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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le 11 avril à 18 heures, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’espace « Cœur de Ville » de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, 
en suite de la convocation faite le 5 avril 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT, M. KREZEL, M. CHARPENTIER, Vice-Présidents 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, M. BROSSIER, 
Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN P., M. 
CORNUT-GENTILLE, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., Mme GALICHER, 
M. GARNIER, M. GAUCHERON, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. 
HURSON, M. HUVER, M. JEANSON, Mme KREBS, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE 
MOGUEN, M. LECLERE, M. LESAGE, M. LISSY, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, M. 
MENAUCOURT, M. MILLOT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OLIVIER, M. OUALI, M. 
PREVOT, M. RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SAGET-
THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. CARON, Mme 
CLAUSSE, Mme COLLET, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, Mme DONATO, M. DREHER, 
Mme FORTUNE, M. GOUGET, M. KARATAY, M. KIHM, M. LADEIRA, Mme LANDREA, Mme 
MARCYAN, M. OZCAN, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, M. RICHARD, M. RONDELET, M. 
ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, Mme VERDUN 
 
Ont donné procuration :  
M. BOUZON à M. LASSON                      M. KARATAY à M. LISSY 
Mme CLAUSSE à Mme BLANC Mme LANDREA à M. HURSON 
M. DAVAL à Mme KREBS            M. OZCAN à M. KAHLAL 
Mme DONATO à M. LAURENT Mme PEYRONNEAU à M. BRIERE 
Mme FORTUNE à M. GAUCHERON Mme THIEBLEMONT à Mme ROBERT-DEHAULT 
M. GOUGET à M. GUILLEMIN 
 
Secrétaire de séance : M. OLIVIER 
 
N°41-04-2022 
BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2022 - BUDGET ANNEXE DE LA REGIE DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Rapporteur : M. MARIN 
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Vu les articles L 1612-3, L 2311-5, L 2311-7, L 2312-1, L 2313-1, L 5211-9,  
R 2311-1, R 2313-1, R 5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu le résultat déficitaire de 3 254 669,08 € pour la section d’investissement et 
le résultat excédentaire de 1 932 342,67 € pour la section de fonctionnement figurant au bilan 
du compte de gestion 2021 du budget annexe de la régie de l’assainissement collectif, 
 

Vu l’échéance de la délégation de service public en vigueur sur la commune de 
Wassy, impliquant son intégration au présent budget à compter du 1er juin 2022, 

 
Vu la délibération n°20-03-2022 du conseil communautaire fixant le tarif de la 

redevance assainissement pour la commune de Wassy à compter du 1er juin 2022. 
 

Le projet de Budget Primitif 2022 dudit budget s’équilibre en recettes et en 
dépenses à hauteur de : 

• 2 485 000,00 € en section de fonctionnement 
• 8 412 916,52 € en section d’investissement 

Soit un total de 10 897 916,52 € 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Chapitre Libellés dépenses Reports 2021 BP 2022 Total 

002 Résultat de fonctionnement 
reporté 

0,00 0,00 0,00 

011 Charges à caractère général 0,00 690 000,00 690 000,00 
012 Charges de personnel 0,00 300 000,00 300 000,00 
014 Atténuations de produits 0,00 70 000,00 70 000,00 
023 Virement à la section 

d’investissement 
0,00 448 000,00 

  
448 000,00 

042 Transferts entre sections 0,00 370 000,00 370 000,00 
65 Autres charges de gestion 

courante 
0,00 100 000,00 100 000,00 

66 Charges financières 0,00   85 000,00 85 000,00 
67 Charges exceptionnelles 0,00 422 000,00 422 000,00 

TOTAL DES DEPENSES 0,00 2 485 000,00 2 485 000,00 
 

Chapitre Libellés recettes Reports 2021 BP 2022 Total 
002 Résultat de fonctionnement 

reporté 
0,00       0,00 0,00 

042 Transferts entre sections 0,00 35 000,00 35 000,00 
70 Produits du domaine 0,00 2 430 000,00 2 430 000,00 
74 Dotations, subventions et 

participations 
0,00 20 000,00 20 000,00 

TOTAL DES RECETTES 0,00 2 485 000,00 2 485 000,00 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Chapitre Libellés dépenses Reports 2021 BP 2022 Total 

001 Résultat d’investissement 
reporté 

0,00 3 254 669,08 3 254 669,08 

040 Transferts entre sections 0,00 35 000,00 35 000,00 
16 Emprunts et dettes  0,00 892 000,00 892 000,00 
20 Immobilisations incorporelles 84 532,21 126 800,00 211 332,21 
21 Immobilisations corporelles 1 217 094,00 2 144 500,00 3 361 594,00 
23 Installations, matériel et 

outillages techniques 
0,00 20 000,00 20 000,00 

4581 Opérations pour compte de 
tiers 

43 321,23 595 000,00 638 321,23 

TOTAL DES DEPENSES 1 344 947,44 7 067 969,08 8 412 916,52 
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Chapitre Libellés recettes Reports 2021 Total Total 

001 Résultat d’investissement 
reporté 

0,00 0,00 0,00 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

0,00 448 000,00 448 000,00 

10 Autres fonds d’investissement 0,00 1 932 342,67 1 932 342,57 
13 Subventions 1 560 036,36 723 750,00 2 283 786,36 
16 Emprunts et dettes  0,00 2 254 630,13 2 254 630,23 

4582 Opérations pour compte de 
tiers 

624 157,36 500 000,00 1 124 157,36 

040 Transferts entre sections 0,00 370 000,00 370 000,00 
TOTAL DES RECETTES 2 184 193,72 6 228 722,80 8 412 916,52 

 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d'affecter le résultat anticipé d'investissement déficitaire en dépense au compte 001 
« résultat d'investissement reporté » pour 3 254 669,08 €, 
 

- d’affecter le résultat anticipé de fonctionnement excédentaire au compte 1068 « excédent 
de fonctionnement capitalisé » pour 1 932 342,57 €, 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2022 du budget annexe de la régie de 

l’assainissement collectif. 
 

Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. 
 

Le Conseil communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 75 VOIX POUR – 6 ABSTENTIONS (M. BOUZON – M. DAVAL – Mme 
KREBS – M. LASSON – M. MARCHANDET – M. NOVAC). 
 
 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Karine ASSIER 
Directrice Générale Déléguée 

 
 


